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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à une lampe d’éclairage
électrique portative, notamment lampe frontale, compre-
nant un module d’éclairage monté dans un boîtier avant,
un dispositif d’alimentation électrique connecté électri-
quement au module d’éclairage, un organe d’appui ar-
rière, et des moyens de fixation de la lampe sur la tête
de l’utilisateur, reliant le boîtier avant et l’organe d’appui
arrière. Lesdits moyens de fixation comprennent :

- un lien souple fixé à l’organe d’appui arrière, et un
dispositif de serrage ayant un organe de préhension,
et des moyens de mise sous tension en fin de blo-
cage,

- et des moyens de coulissement dudit lien pour rap-
procher le boîtier avant et l’organe d’appui arrière.

État de la technique

[0002] De façon habituelle, une lampe d’éclairage
électrique portative, de type lampe frontale, est munie
d’un bandeau élastique de fixation réalisé au moyen
d’une sangle. Le bandeau relie le boîtier avant, sur lequel
est monté le module d’éclairage, et l’organe d’appui ar-
rière recevant l’alimentation électrique. Un tel dispositif
connu est décrit dans le document DE 20 2005 013 598
U1.
[0003] Les documents FR 2833069 et US
2009/0323317 mentionnent une lampe frontale utilisant
un dispositif de fixation à sangles agencé entre le boîtier
d’éclairage avant, et le boîtier d’alimentation arrière. Le
dispositif de fixation comporte une première sangle élas-
tique plate en forme de bandeau entourant la tête de
l’utilisateur, et une deuxième sangle plate coiffant la tête
de l’utilisateur dans la partie médiane. Le règlage s’ef-
fectue au moyen de boucles permettant d’ajuster la lon-
gueur des sangles.
[0004] Un tronçon plus ou moins important du bandeau
peut être dédoublé, de façon à permettre un réglage de
sa dimension principale et à s’adapter à différents tours
de tête. Le bandeau est équipé à cet effet d’une boucle
de réglage, mais il est nécessaire d’effectuer le réglage
symétrique en deux temps avec une boucle unique dé-
centrée à droite ou à gauche.
[0005] Ce type de solutions connues présente cepen-
dant certaines limites, liées notamment à l’utilisation du
bandeau à sangle plate. En effet, ce dernier présente
une dimension transversale, ou largeur, relativement éle-
vée de sorte à recouvrir une zone importante de la tête
de l’utilisateur. La présence de ce bandeau peut ainsi
gêner dans certaines conditions, l’évacuation de la trans-
piration.
[0006] Un tel bandeau connu est peu « respirant »,
manque de stabilité sur la tête de l’utilisateur, et ne facilite
pas le centrage de la lampe lors du réglage.

Objet de l’invention

[0007] L’invention vise à remédier aux inconvénients
de l’art antérieur précité, et vise à réaliser une lampe
d’éclairage électrique portative qui soit d’un usage con-
fortable, facile à mettre en place, et ayant une bonne
stabilité sur la tête de l’utilisateur.
[0008] La lampe selon l’invention est remarquable en
ce que le lien souple est formé par une cordelette, un
lacet, ou un fil élastique, et que l’organe de préhension
du dispositif de serrage est centralisé sur l’organe d’appui
arrière.
[0009] Conformément à l’invention, l’emploi d’un lien
d’attache, de type lacet plat ou rond, ou cordelette, per-
met de pallier les limites du bandeau, utilisé dans l’art
antérieur. En effet, étant donné qu’un tel lien présente
une section très inférieure à la largeur d’un bandeau clas-
sique, son emprise sur la tête de l’utilisateur est bien
moindre que celle du bandeau. Cet élément n’entrave
donc pas de manière significative l’évacuation de la
transpiration, ce qui évite par ailleurs tout glissement in-
tempestif de la lampe. L’organe de préhension du dispo-
sitif de serrage étant avantageusement centralisé sur
l’organe d’appui arrière, une simple traction sur l’organe
de préhension assure à la fois le blocage du dispositif de
serrage, et le positionnement symétrique du boîtier avant
renfermant le module d’éclairage.
[0010] Le lien souple peut aussi être subdivisé en deux
parties élémentaires coopérant avec des bloqueurs as-
sociés.
[0011] Il est également possible de prévoir un enrou-
leur fixé sur l’organe d’appui arrière.
[0012] La lampe conforme à l’invention peut comporter
tout ou partie des caractéristiques suivantes, prises iso-
lément ou selon toute combinaison techniquement
compatible :

- le lien souple est formé par une cordelette non éti-
rable, un fil élastique, ou un lacet ;

- l’organe de préhension est formé par une boucle du
lien, laquelle fait saillie selon une longueur variable
par rapport à une face de butée de l’organe d’appui ;

- les moyens de mise sous tension comprennent un
organe de blocage présentant une position de blo-
cage du lien, et une position de libre déplacement ;

- l’organe de blocage est apte à venir en appui contre
la face de butée de l’organe d’appui ;

- les moyens de coulissement comprennent au moins
une gorge de réception du lien souple, ladite gorge
étant ménagée dans le boîtier avant ou dans un or-
gane de liaison porté par ce boîtier avant ;

- chaque extrémité du lien est pourvue d’un patin d’ap-
pui contre la tête de l’utilisateur ;

- le dispositif d’alimentation électrique est relié au boî-
tier par un câble d’alimentation possédant une zone
d’enroulement, le lien s’étendant au moins en partie
à l’intérieur de la zone d’enroulement ;

- les moyens de fixation comprennent en outre au
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moins une sangle intermédiaire, reliant le boîtier
avant et le lien, la sangle et/ou le lien étant réalisé(e)
en un matériau élastique.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode particulier de réalisation de l’invention donné à titre
d’exemple non limitatif et représenté aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une lampe
selon l’invention,

- la figure 2 est une vue de côté, illustrant la lampe de
la figure 1 en position d’utilisation, et

- les figures 3 à 7 sont des vues de côté, analogues
à la figure 2, illustrant différentes variantes de réali-
sation de la lampe selon l’invention.

Description d’un mode préférentiel de l’invention

[0014] Dans ce qui suit, les termes « avant »,
« arrière », « supérieur », « inférieur », « horizontal » et
« vertical » sont relatifs à une lampe portée par un utili-
sateur en position debout, tête droite. Comme le montre
la figure 1, la lampe frontale 1 conforme à l’invention com-
prend tout d’abord un module d’éclairage avant 10, mon-
té dans un boîtier avant 12 reposant contre le front de
l’utilisateur, comme illustré en figure 2. Le module d’éclai-
rage comprend au moins un ou deux générateurs de lu-
mière 14, par exemple du type diode LED ou autre. Ces
différents éléments ne font pas partie de l’invention, de
sorte qu’ils ne seront pas décrits plus en détail. La lampe
1 comprend en outre, de façon connue en soi, un dispo-
sitif arrière 20, qui est relié au module 10 par un câble
22, de façon à en assurer l’alimentation électrique. Ce
dispositif arrière 20 est monté sur un organe d’appui 26
de forme triangulaire, qui va être décrit plus en détail
dans ce qui suit.
[0015] Le boîtier avant 12 et l’organe d’appui arrière
26 sont reliés par des moyens permettant la fixation de
la lampe 1 sur la tête de l’utilisateur. Ces moyens de
fixation comprennent tout d’abord deux sangles 30,
s’étendant de part et d’autre du boîtier 12, de façon sen-
siblement horizontale lorsque la lampe est portée. On
notera que ces sangles sont relativement courtes, à sa-
voir qu’elles ne recouvrent qu’une faible partie de la tête,
en utilisation. Chaque sangle est enfilée, à son extrémité
opposée à la platine, dans une fente 32 appartenant à
une bride de liaison 34. De plus, chaque bride définit,
dans sa partie arrière, une gorge 36 permettant le pas-
sage d’un élément filiforme ou lien souple 40.
[0016] Le lien souple 40 possède deux extrémités 42,
dont chacune est fixée sur l’organe d’appui arrière 26.
Chaque extrémité 42 est terminée par un patin 44, as-
surant à la fois son immobilisation par rapport à l’organe
d’appui 26, ainsi qu’un contact confortable pour l’utilisa-

teur. Le lien 40 définit ensuite deux premiers brins inter-
médiaires 46, reliant un patin et une gorge 36 correspon-
dants, ainsi que deux autres brins intermédiaires 48, re-
liant chaque gorge avec le sommet de l’organe d’appui.
On notera que les brins 46 et 48 s’étendent côté à côté
entre la gorge de renvoi et l’organe d’appui.
[0017] Les deux brins 48 pénètrent ensuite dans des
orifices 50, ménagés dans l’organe d’appui 26, de sorte
qu’ils forment une boucle 52. Cette dernière coopère
avec un bloqueur 54, de type connu en soi, qui possède
une position verrouillée sur la boucle, ainsi qu’une posi-
tion de libre coulissement le long de cette boucle, de
façon à être solidarisé sélectivement en différents em-
placements de celle-ci.
[0018] Le lien 40 est de type isolé, à savoir qu’il n’est
pas lié à un autre élément identique, notamment par tis-
sage. De façon avantageuse, il possède une dimension
transversale relativement faible, par exemple comprise
entre 3 et 10 mm. Les sangles 30, tout comme le lien 40,
peuvent être soit élastiques, soit non étirables axialement
tout en possédant une certaine souplesse latérale, de
façon à être replié(e) sur soi-même. La sangle 30 est par
exemple formée par un tronçon tissé habituel, alors que
me lien souple est par exemple formé par une cordelette
non étirable, ou bien par un fil élastique, ou encore un
lacet.
[0019] L’invention recouvre donc trois possibilités pour
réaliser les moyens de fixation, à savoir des sangles 30
et un lien 40 tous élastiques, ou bien des sangles non
étirables et le lien élastique, ou encore les sangles élas-
tiques et le lien non étirable.
[0020] L’utilisateur place tout d’abord le boîtier avant
12 et l’organe d’appui arrière 26 autour de sa tête, dans
la configuration définitive qu’ils doivent adopter. Puis, il
tire sur la boucle 52, laquelle forme un organe de pré-
hension, selon la flèche F1 à la figure 1. Ceci conduit,
d’une part à faire coulisser le lien 40 le long des gorges
36 selon les flèches F2 et, d’autre part, à mettre en ten-
sion les moyens de fixation formés par les sangles et le
lien. Il en résulte un rapprochement mutuel du boîtier
avant 12 et de l’organe d’appui arrière 26. L’utilisateur
maintient ensuite la boucle dans la position souhaitée
ainsi obtenue, puis fait coulisser le bloqueur 54 jusqu’à
le placer en butée contre la face arrière 26’ de l’organe
d’appui 26, selon la flèche F3 à la figure 2. Enfin il ver-
rouille à nouveau le bloqueur sur la boucle 52, de sorte
que le lien est maintenu dans cette position.
[0021] Les figures 3 et suivantes illustrent des varian-
tes de réalisation de l’invention. Sur chaque figure, les
organes mécaniques analogues à ceux des figures 1 à
2 y sont affectés des mêmes numéros de référence, aug-
mentés de 100 sur la figure 3, 200 sur la figure 4, ...., 500
sur la figure 7.
[0022] Sur la figure 3, la boucle 152 de l’élément fili-
forme ou lien 140, ainsi que le bloqueur 154 qui lui est
associé, sont également placés en partie haute de l’or-
gane d’appui 126. En revanche chaque brin intermédiaire
148, formant cette boucle terminale, s’étend en partie
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basse puis circule le long d’un renvoi 149, aménagé sur
le support.
[0023] Sur la figure 4, la boucle 252 du lien souple 240,
ainsi que le bloqueur 254 qui lui est associé, sont placés
en partie basse de l’organe d’appui 226. Dans ce cas,
cet organe d’appui est par exemple disposé de façon
symétrique, par rapport à celui 26 de la figure 1, à savoir
que sa pointe est dirigée vers le bas.
[0024] Sur la figure 5, le lien souple 340 présente des
dimensions supérieures à celles de l’élément 40, à savoir
qu’il s’étend sensiblement sur toute la circonférence de
la tête de l’utilisateur, alors que les sangles sont suppri-
mées. Dans ces conditions, cet élément est directement
lié au boîtier avant 312, avec par exemple une possibilité
de coulissement le long d’une gorge 336 ménagée dans
ce boîtier. Afin d’assurer une fixation fiable, on préfère
alors que cet élément 340 soit élastique.
[0025] De façon avantageuse, l’utilisateur peut régler
la tension du lien 340, même après avoir mis en place le
bloqueur dans sa position définitive. A cet effet, on prévoit
une bandelette 341 munie de deux canaux 341’, le long
desquels peuvent coulisser les deux brins du lien. On
conçoit que, en déplaçant cette bandelette le long de ces
brins selon la double flèche F4, on modifie la tension
exercée sur le lien. Il est cependant à noter que la pré-
sence de cette bandelette de réglage est optionnelle.
[0026] Sur la figure 6, la sangle 30 des figures 1 à 3
est remplacée par deux autres éléments filiformes 430,
dont les dimensions transversales sont analogues à cel-
les de l’élément principal 440.
[0027] La figure 7 illustre un mode de réalisation par-
ticulièrement avantageux de l’invention, dans lequel un
des brins 548 du lien 540 s’étend dans l’enroulement 523
du câble d’alimentation 522. Ceci permet de maintenir
ce dernier en position, de façon à éviter toute usure pré-
maturée, ainsi que toute dégradation intempestive.
[0028] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés. Ainsi on peut tout d’abord prévoir
que le dispositif d’alimentation n’est pas monté sur l’or-
gane d’appui arrière. Dans ce cas, ce dernier peut être
formé par une simple plaque, sur laquelle peut être dis-
posé un éclairage de sécurité arrière, notamment pour
les cyclistes. De plus on peut prévoir de ménager, sur
l’organe d’appui arrière, une poche de rangement pour
la boucle de préhension et le surplus du lien.
[0029] Le dispositif d’alimentation à piles ou accumu-
lateur peut aussi être logé dans le boîtier avant 12, ou
dans un boîtier extérieur raccordable au module d’éclai-
rage 10 par une liaison électrique.
[0030] Le dispositif de serrage peut aussi être équipé
d’un enrouleur fixé sur l’organe d’appui arrière (26).
[0031] Le dispositif de serrage peut aussi être subdi-
visé en deux parties élémentaires coopérant avec des
bloqueurs associés.

Revendications

1. Lampe d’éclairage électrique portative, notamment
lampe frontale, comprenant

- un module d’éclairage (10) monté dans un boî-
tier avant (12),
- un dispositif d’alimentation électrique (20) con-
necté au module d’éclairage,
- un organe d’appui arrière (26), et
- des moyens de fixation (30, 40 ; 130, 140 ; 230,
240 ; 340 ; 430, 440 ; 540) de la lampe sur la
tête de l’utilisateur, reliant le boîtier avant et l’or-
gane d’appui arrière, lesdits moyens de fixation
comprenant :

- un lien souple (40 ; 140 ; 240 ; 340 ; 440 ;
540) fixé à l’organe d’appui arrière (26), et
un dispositif de serrage ayant un organe de
préhension (52), et des moyens de mise
sous tension (54) en fin de blocage,
- et des moyens de coulissement (36 ; 336)
dudit lien pour rapprocher le boîtier avant
(12)et l’organe d’appui arrière (26),

caractérisée en ce que le lien souple est formé par
une cordelette, un lacet, ou un fil élastique, et que
l’organe de préhension (52) du dispositif de serrage
est centralisé sur l’organe d’appui arrière (26).

2. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le lien est subdivisé en deux parties élémentai-
res coopérant avec des bloqueurs associés.

3. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le dispositif de serrage comprend un enrouleur
fixé sur l’organe d’appui arrière (26).

4. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que l’organe de préhension est formé par une boucle
(52) du lien souple (40), ladite boucle faisant saillie
selon une longueur variable par rapport à une face
de butée (26’) de l’organe d’appui arrière (26).

5. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les moyens de mise sous tension comprennent
un organe de blocage (54) destiné à occuper soit
une position de blocage du lien (40), soit une position
de libre déplacement dudit lien.

6. Lampe selon les revendications 5, caractérisée en
ce que l’organe de blocage (54) est apte à venir en
appui contre la face de butée (26’) de l’organe d’ap-
pui (26).

7. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les moyens de coulissement comprennent au
moins une gorge (36 ; 336) de réception du lien sou-
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ple (40 ; 340), ladite gorge étant ménagée dans le
boîtier avant (312) ou dans un organe de liaison (34)
porté par ce boîtier avant (12).

8. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que chaque extrémité (42) du lien (40) est pourvue
d’un patin d’appui (44) contre la tête de l’utilisateur.

9. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le dispositif d’alimentation électrique (520) est
relié au boîtier (512) par un câble d’alimentation
(522) possédant une zone d’enroulement (523), le
lien (540) s’étendant au moins en partie à l’intérieur
de la zone d’enroulement.

10. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que les moyens de fixation comprennent en outre
au moins une sangle intermédiaire (30 ; 130 ; 230 ;
430), reliant le boîtier avant (12) et le lien souple (40 ;
140 ; 240 ; 440), la sangle intermédiaire et/ou le lien
étant réalisé(e) en un matériau élastique.

11. Lampe selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le lien souple (340 ; 540) est réalisé en un ma-
tériau élastique.

Patentansprüche

1. Tragbare elektrische Lampe, insbesondere Stirn-
lampe, die umfasst:

- ein in einem vorderen Gehäuse (12) montiertes
Beleuchtungsmodul (10),
- eine an das Beleuchtungsmodul angeschlos-
sene Stromversorgung (20),
- eine hintere Auflagevorrichtung (26), und
- Mittel zur Befestigung (30, 40; 130, 140; 230,
240; 340; 430, 440; 540) der Lampe am Kopf
des Benutzers, die das vordere Gehäuse und
die hintere Auflagevorrichtung miteinander ver-
binden, wobei diese Befestigungsmittel umfas-
sen:

- eine biegsame Verbindung (40; 140; 240;
340; 440; 540), die an der hinteren Aufla-
gevorrichtung (26) befestigt ist, und eine
Spannvorrichtung, die mit einer Greifvor-
richtung (52) versehen ist, sowie Mittel zum
Spannen (54) am Blockierungsende,
- und Mittel zum Gleiten (36; 336) der Ver-
bindung, mit denen das vordere Gehäuse
(12) und die hintere Auflagevorrichtung (26)
einander angenähert werden,

dadurch gekennzeichnet, dass die biegsame Ver-
bindung von einer Kordel, einem Riemen oder einer
elastischen Schnur gebildet wird, sowie dadurch,

dass die Greifvorrichtung (52) der Spannvorrichtung
zentral an der hinteren Auflagevorrichtung (26) an-
geordnet ist.

2. Lampe nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Verbindung in zwei elementare Stücke
unterteilt ist, die mit zugehörigen Feststellern zu-
sammenwirken.

3. Lampe nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Spannvorrichtung einen Aufroller um-
fasst, der an der hinteren Auflagevorrichtung (26)
befestigt ist.

4. Lampe nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Greifvorrichtung von einer Schlinge
(52) der biegsamen Verbindung (40) gebildet wird,
welche Schlinge entsprechend einer Länge heraus-
steht, die bezüglich einer Anschlagfläche (26’) der
hinteren Auflagevorrichtung (26) variabel ist.

5. Lampe nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Spannmittel einen Feststeller (54) um-
fassen, der dazu bestimmt ist, entweder eine Posi-
tion einzunehmen, in der er die Verbindung (40) blo-
ckiert, oder eine Position, in der sich diese Verbin-
dung frei bewegen kann.

6. Lampe nach Anspruch 5, dadurch gekennzeich-
net, dass der Feststeller (54) geeignet ist, an die
Anschlagfläche (26’) der Auflagevorrichtung (26) an-
zuliegen.

7. Lampe nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Mittel zum Gleiten mindestens eine
Rille (36; 336) zur Aufnahme der Verbindung (40;
340) umfassen, welche Rille im vorderen Gehäuse
(312) oder in einer von diesem vorderen Gehäuse
(12) getragenen Verbindungsvorrichtung (34) vor-
gesehen ist.

8. Lampe nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass jedes Ende (42) der Verbindung (40) mit
einer Backe (44) zum Anliegen an den Kopf des Be-
nutzers versehen ist.

9. Lampe nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Stromversorgung (520) mit dem Ge-
häuse (512) über ein Versorgungskabel (522) ver-
bunden ist, das einen Aufrollbereich (523) aufweist,
wobei die Verbindung (540) mindestens teilweise in-
nerhalb des Aufrollbereichs verläuft.

10. Lampe nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Befestigungsmittel ferner mindestens
einen Zwischenriemen (30; 130; 230; 430) umfas-
sen, der das vordere Gehäuse (12) und die biegsa-
me Verbindung (40; 140; 240; 440) miteinander ver-
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bindet, wobei der Zwischenriemen und/oder die Ver-
bindung aus einem elastischen Material besteht/be-
stehen.

11. Lampe nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die biegsame Verbindung (340, 540) aus
einem elastischen Material besteht.

Claims

1. A portable electric lighting lamp, in particular a head-
lamp, comprising

- a lighting module (10) fitted in a front housing
(12),
- an electric power supply device (20) connected
to the lighting module,
- a rear pressing part (26), and
- means for fixing (30, 40 ; 130, 140 ; 230, 240 ;
340 ; 430, 440 ; 540) the lamp on the user’s head
joining the front housing and the rear pressing
part, said means for fixing comprising:

- a flexible link (40 ; 140 ; 240 ; 340 ; 440 ;
540) fixed to the rear pressing part (26), and
a securing device having gripping means
(52), and means for tensioning (54) at the
end of blocking,
- and sliding means (36 ; 336) of said link
to move the front housing (12) and the rear
pressing part (26) towards one another,

characterized in that the flexible link is formed by
a cord, a lace, or a flexible wire, and that the gripping
means (52) of the securing device are centralized
on the rear pressing part (26).

2. The lamp according to claim 1, characterized in that
the link is subdivided into two elementary parts col-
laborating with associated jammers.

3. The lamp according to claim 1, characterized in that
the securing device comprises a winder fixed onto
the rear pressing part (26).

4. The lamp according to claim 1, characterized in that
the gripping means are formed by a loop (52) of the
flexible link (40), said loop being salient over a var-
iable length with respect to a blocking surface (26’)
of the pressing part (26).

5. The lamp according to claim 1, characterized in that
the means for tensioning comprise blocking means
(54) designed to occupy either a blocking position of
the link (40) or a free movement position of said link.

6. The lamp according to claim 5, characterized in that

the blocking means (54) are able to press against
the blocking surface (26’) of the pressing part (26).

7. The lamp according to claim 1, characterized in that
the sliding means comprise at least one groove (36 ;
336) receiving the flexible link (40 ; 340), said groove
being arranged in the front housing (312) or in a link
member (34) supported by this front housing (12).

8. The lamp according to claim 1, characterized in that
each end (42) of the link (40) is provided with a pad
(44) pressing against the user’s head.

9. The lamp according to claim 1, characterized in that
the electric power supply device (520) is connected
to the housing (512) by a power supply cable (522)
having a winding area (523), the link (540) extending
at least partially inside the winding area.

10. The lamp according to claim 1, characterized in that
the means for fixing further comprise at least one
intermediate strap (30 ; 130 ; 230 ; 430) joining the
front housing (12) and the flexible link (4 ; 140 ; 240 ;
440), the intermediate strap and/or the link being
made from a flexible material.

11. The lamp according to claim 1, characterized in that
the flexible link (340 ; 540) is made from a flexible
material.
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